
 Département de Maine-et-Loire 
Arrondissement d’Angers 

Canton de Beaufort en Vallée 
COMMUNE DE LES BOIS d’ANJOU 

 

DÉLIBÉRATION 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-huit du mois de mai, à 20h00, les 
membres du conseil municipal de la commune de Les Bois d’Anjou se 
sont réunis dans la salle Yvon Péan au 123 Impasse Yvon Péan - Fontaine 
Guérin, sur la convocation qui leur a été adressée, conformément aux 
articles L. 2121-10, L. 2122-7 et L. 2122-8 du code général des 
collectivités territoriales et sous la présidence de Monsieur Sandro 
GENDRON, le maire, 
 
Convocation :  
 
Monsieur ou Madame : Sandro GENDRON ; Marie BEAUDUSSEAU-
HEULIN ; Dean BLOUIN ; Brigitte BRARD ; Isabelle BRETAUDEAU ; 
Martine BRIOT ; Thierry CHEVRIER ; Frédéric FORET ; Stéphane 
FORTANNIER ; Claire HEULIN-RICHER ; Sonia JAYER ; Christelle LE - 
BRUN ; Samuel MAUPETIT ; Jean-Marc METAYER ; Cécile MOREL ; Pascal 
NOGRY ; Jérôme PAY ; Philippe PEAN ; Bruno POUVREAU ; Angélique 
RETIF ; Sophie ROQUET ; Sylvie ROUSSIASSE ; Franck RUAULT ; Alain 
TAUNAY ; Maryse TIERCELIN ; 
 
Étaient absents : Christelle LE-BRUN 
 
Étaient absents excusés : Claire HEULIN-RICHER ; Alain TAUNAY 
 
Secrétaire de séance : Bruno POUVREAU 
 

CM-DEL-24025 / CONVENTION DE MISE A DISPOSITION ENEDIS 
PARCELLE CADASTRALE ZM 0015 

 
Afin de permettre l’implantation par ENEDIS d’un poste de 
transformation de courant électrique à la parcelle cadastrée 049 ZM 
0015 située lieu-dit L’Aboye Chien – Brion 49250 LES BOIS D’ANJOU, une 
convention doit être signée avec le département de Maine et Loire. 
 
La convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition 
de la commune aux aménagements décrits ci-après, réalisés par le 
Département et de définir les modalités et responsabilités d’entretien de 
ces aménagements lieu-dit L’Aboye Chien, parcelle cadastrale ZP 0007, 
hors agglomération, entre le département et la commune. 
 

▪ Occupation d’un terrain d’une superficie de 15m2, situé au lieu-
dit L’Aboye-Chien faisant partie de l’unité foncière cadastrée ZM 
0015 d’une superficie totale de 3454 m2. 

▪ Ledit terrain est destiné à l’installation d’un poste de 
transformation de courant électrique et tous ses accessoires 



alimentant le réseau de distribution publique d’électricité. (voir 
plan joint)  

▪ Le poste de transformation de courant électrique et les appareils 
situés sur cet emplacement font partie de la concession et à ce 
titre seront entretenus et renouvelés par Enedis. 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES EN AVOIR DELIBERE ET A L’UNANIMITE : 
 
ARTICLE 1 
AUTORISE ENEDIS à implanter un poste de transformation de courant 
électrique à la parcelle cadastrée 049 ZM 0015 située lieu-dit L’Aboye 
Chien – Brion 49250 LES BOIS D’ANJOU Plan annexé à la délibération) ; 
 
ARTICLE 2 
DONNE pouvoirs à Monsieur le Maire ou son représentant à signer la 
convention de l’implantation d’un poste de transformation de courant 
électrique ; 
 
ARTICLE 3 
CHARGE Monsieur le maire ou son représentant de l’application de la 
présente délibération. 
 

 
Fait et délibéré à Les Bois d’Anjou, le 28 mai 2024 

 
 

Le Maire, Sandro GENDRON 

 
 














